
Qu’est-ce que le complément 
mode de garde (CMG) ?
Le complément de libre 
choix du mode de garde per-
met de financer une partie 
des dépenses liées à la garde 
d’enfants quand la famille à 
recours à un assistant mater-
nel ou une garde à domicile.
La réforme du CMG s’ins-
crit dans le cadre du service 
public de la petite enfance 
qui vise à garantir un accueil 
accessible et de qualité pour 
tous les enfants. Cette réforme 
prend mieux en compte les 
besoins des familles. 

Trois volets
Volet 1 : À partir du 1er sep-
tembre 2025, le mode de 
calcul du CMG change, il 
sera adapté à vos besoins.  
Cette évolution vise à mieux 
vous soutenir financièrement 
lorsque vous employez direc-
tement un assistant maternel 
ou une garde à domicile, que 
vous ayez des besoins d’ac-

cueil importants ou des reve-
nus modestes.
Le CMG sera calculé chaque 
mois en tenant compte de 
critères plus précis pour un 
montant personnalisé.
Les principales nouveautés 
pour les familles sont les sui-
vantes : les plafonds forfai-
taires mensuels, qui fixaient le 
montant maximum de l’aide, 
sont supprimés. La règle d’un 
reste à charge minimal de 
15% du coût de la garde est 
également supprimée : le reste 
à charge sera calculé selon les 
ressources de votre famille, 
le coût horaire du mode d’ac-
cueil, le nombre d’enfants à 
charge et le nombre d’heures 
dans le mois. Enfin, toutes les 
heures d’accueil seront prises 
en compte dans le calcul de 
l’aide.
 
Volet 2 : Parent solo ? vous 
pourrez bénéficier désor-
mais du complément mode 
de garde jusqu’aux 12 ans 

de votre enfant. À partir du 
1er septembre 2025, si vous 
vivez seul (e) avec votre ou vos 
enfants, vous pourrez bénéfi-
cier du CMG emploi direct 
jusqu’à ses 12 ans dans les 
mêmes conditions que pour 
les enfants âgés de 0 à 6 ans.
Cette évolution vous permet-
tra de couvrir vos besoins 

d’accueil notamment lors des 
temps extrascolaires.
Si vous êtes déjà bénéficiaire 
du CMG avant les 6 ans de 
votre enfant et que la MSA 
(ou la CAF) a connaissance 
de votre situation familiale, il 
n’y a pas de démarches à faire. 
Le CMG continue d’être versé 
tant que l’accueil continue. 
Dans le cas contraire, vous 
pouvez faire une demande 
auprès de la MSA (ou de la 
CAF) dont vous dépendez. Il 
n’est pas nécessaire d’avoir 
bénéficié du CMG avant les 6 
ans de votre enfant.
 
Volet 3 : Parent séparés et 
enfant en résidence alter-
née ? Chaque parent pourra 
bénéficier du complément 
mode de garde.
À partir de décembre 2025, si 
vous êtes séparés et que vous 
avez mis en place une rési-
dence alternée avec le second 
parent, chaque parent pourra 
bénéficier du CMG pour 

les heures d’accueil à votre 
charge, à condition de remplir 
les critères d’éligibilité.
Deux situations sont possibles 
: Vous bénéficiez des alloca-
tions familiales, et un par-
tage de celles-ci est déjà mis 
en place. Dans ce cas, pour 
le parent déjà bénéficiaire du 
CMG : aucune démarche sup-
plémentaire n’est nécessaire.
Pour le parent qui n’est pas 
allocataire : une demande 
de CMG doit être effectuée 
auprès de la MSA (ou de la 
CAF).
Dans le cas où vous ne bénéfi-
ciez pas des allocations fami-
liales : seule la demande de 
CMG est nécessaire.
 

MSA POITOU

Rendez-vous sur poitou.
msa.fr, rubrique : Particulier/
Famille/Accueil du jeune 
enfant/ Paje : le complément 
de libre choix du mode de 
garde.
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FAMILLE À compter du 1er septembre 2025, le complément de libre choix du mode de garde 
(CMG) qui bénéficie à 700 000 familles évolue pour renforcer les aides et l’accès au service 
public de la petite enfance.

Complément mode de garde :  
ce qui change au 1er septembre
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